
  

Recours en Notation des cadres C CAPL du 30 juin 2016

Aujourd’hui  s’est  tenue  la  CAPL  de  révision  de  l’évaluation  des  agents  de
catégorie C.

Pour information, 11 agents ont déposé un recours en CAPL.

Les réserves constituées par l’administration étaient de 2 R2 et 6 R1 !

Cependant,  après  discussions :  6  agents  ont  obtenu  satisfaction  dont  2  une
réduction d’avancement de 2 mois, 3 de 1 mois et un encouragement.

Malheureusement, 5 réductions de 1 mois ont été perdues faute de recours...

A noter qu'une majorité de nos dossiers ont obtenu satisfaction.
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FO DGFIP, LE SYNDICAT LIBRE ET INDÉPENDANT.

mailto:fo.fgfip83@dgfip.finances.gouv.fr

	Recours en Notation des cadres C CAPL du 30 juin 2016

